
BALO
BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES

DIRECTION DE L'INFORMATION LÉGALE ET ADMINISTRATIVE

26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

www.dila.premier-ministre.gouv.fr

www.journal-officiel.gouv.fr

Autres opérations

Fusions et scissions

mercredi 9 avril 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 43

2500967 Page 1



AVIS AU BODACC RELATIF AU PROJET D’APPORT PARTIEL D’ACTIFS SOUMIS AU REGIME DES 
SCISSIONS 

soumis au régime simplifié visé à l'article L 236-11 du Code de commerce. 

 
TAE DE NANTERRE 

 
 
Pour la société apporteuse  

 
LA FRANÇAISE DES JEUX 
Société anonyme au capital de 74 108 000 euros 
Siège social : 3-7, quai du Pont du Jour, 92100 Boulogne-Billancourt 
315 065 292 R.C.S. Nanterre 
« FDJ »  
 

Pour la société bénéficiaire 
 
FDJ ONLINE BETTING AND GAMING FRANCE 
Société par actions simplifiée au capital de 1 000 euros 
Siège social : 18 avenue La Voie Lactée, 92100 Boulogne-Billancourt 
922 499 488 R.C.S. Nanterre  
« OBGF »  
 
Evaluation de l’actif et du passif prévue : 
(montants estimés au 30 juin 2025 ) 
 
-           actif : 26 091 543,28 euros 
-  passif : 22 702 096,70 euros 
 
Le rapport d’échange des droits sociaux dans chaque société participante : 
 
Aux termes de ce projet, FDJ fait apport à OBGF (sa filiale détenue à 100%) de ses activités en concurrence, 
comprenant principalement les activités de paris sportifs en ligne et de poker en ligne en France exercées sous 
la marque Parions Sport en Ligne (l’« Activité PSEL »), et qui constituent une branche complète et autonome 
d'activité. 
 
Conformément à la possibilité prévue par l’instruction administrative publiée au BOI-IS-FUS-30-20-20200415 
n°40, le calcul de la parité d’échange sera réalisé sur la base de la valeur nette comptable (à la date de 
réalisation, qui sera également la date d’effet) des actifs et passifs composant la branche apportée et des actions 
à émettre par OBGF en rémunération de l’apport. En conséquence, OBGF augmentera son capital de 3 389 446 
euros pour le porter de 1 000 euros à 3 390 446 euros par l'émission de 3 389 446 actions nouvelles de 1 euro 
de nominal chacune. 
Dans le cas où l’actif net définitif serait inférieur à l’actif net provisoire, FDJ s’engage à compléter l’apport d’une 
somme en numéraire égale à la différence. Dans le cas où l’actif net définitif serait supérieur à l’actif net 
provisoire, la différence nette positive constatée sera affectée à un compte « prime d’apport ». 
 
Le montant prévu de la prime d’apport : 0,58 euros  
 
La date du projet d’apport partiel d’actif : 03/04/2025 
 
Les dates et lieu du dépôt au RCS au titre de chaque société participante : Le projet de traité d'apport 
partiel d'actifs a été déposé au greffe du tribunal des activités économiques de Nanterre au nom de FDJ et 
OBGF le 4 avril 2025. 
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